
 
COUR DE CASSATION 

1ère chambre civile, 7 novembre 2006 
 
 
Pourvoi n° 05-19011 
Président : M. ANCEL  
 
Sur le moyen unique : 

Attendu que la société Coopérative du 
traitement des produits de la pêche (CTPP) a 
adressé le 28 février 2001 à M. X..., son 
employé, une lettre de licenciement pour faute 
grave ; que ce dernier a donné connaissance du 
contenu de cette lettre aux responsables de la 
société Littoral marée puis a engagé, outre une 
action prud’homale, une action en responsabilité 
pour diffamation ; 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt infirmatif 
attaqué (Amiens, 4 mars 2005, statuant comme 
cour de renvoi après cassation) (2ème Civ., 10 
juin 2004) d’avoir décidé que les faits visés aux 
poursuites ne constituaient pas la contravention 
de diffamation non publique ni aucune autre 
infraction et en conséquence d’avoir débouté les 
sociétés Littoral marée et nouvelle Littoral marée 
ainsi que M. X... de leur demande indemnitaire 
alors, selon le moyen : 

1) qu’en déboutant les demandeurs sans 
rechercher si les imputations diffamatoires 
dénoncées constituaient la contravention de 
l’article R. 621-1 du code pénal, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard du 
texte susvisé et de l’article 1382 du code civil ; 

2) qu’en décidant que l’infraction n’était pas 
caractérisée du fait que les propos diffamatoires 
figuraient dans un courrier jugé "hautement 
confidentiel" sans vérifier que ce document était 
appelé à être diffusé par son destinataire, 
notamment pour se défendre devant le conseil 
de prud’hommes, la cour d’appel n’a conféré 
aucune base légale à sa décision au regard des 
textes susvisés ; 

3) qu’en énonçant que la lettre de licenciement 
devait nécessairement comporter le détail des 
agissements et fautes imputés au salarié sans 
vérifier que, parmi les faits invoqués dans la 
lettre de licenciement, certains étaient inutiles, la 
cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles R. 621-1 du code 
pénal et 1382 du code civil ; 
 
Mais attendu qu’en constatant que la société 
CTPP s’était bornée à respecter les dispositions 
impératives du droit du licenciement prescrites 
par l’article L. 122-14-2 du code du travail 
exclusives de l’application de la loi du 29 juillet 
1881, la cour d’appel a, par ce seul motif, 
légalement justifié sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
Président : M. Ancel 
Rapporteur : Mme Crédeville, conseiller 
Avocat général : M. Cavarroc 
Avocat(s) : la SCP Masse-Dessen et Thouvenin, 
la SCP Bachellier et Potier de la Varde  


